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INTRODUCTION 
============ 

Ce document contient les décisions prises par le Second Congrès 

Statutaire de la Confédération Européenne des Syndicats è 

Londres, du 22 au 24 avril 1976. Ces décisions constitueront 

la base de notre travail pour les trois années è venir. 

Les dix Déclarations et Résolutions élaborées sous le titre 

"Objectifs de la CES 1976 - 1979" sont les suivantes: 

I. Déclaration sur le Chômage et 1•rnflation 

II. Démocratisation de l'Economie -Groupes multinationaux 

III. Energie 

IV. Environne~ent de Travail 

V. Egalité de Droits et de Chances 

VI. Convention de Lomé dans le cadre du 

Nouvel Ordre Economique International 

VII. Démocratie et Libertés en Europe Occidentale 

VIII. Détente, Sécurité et Coopération en Europe 

IX. Premières Propositions pour un Programme d'action C.E.S. 

en faveur des Travailleurs Migrants 

X. Une vie meilleure pour tous 

Campagne d'action en faveur de l'Irlande du Nord 

Nous recommandons ces décisions è nos confédérations membres, aux 

institutions européennes et aux organisations européennes telles 

que la Communauté Européenne, l'AELE, l'OCDE et le Conseil de 

l'Europe, aux Gouvernements nationaux, aux employeurs et en fait 



à tous les groupes et individus. Elles représentent la poli

tique officielle de notre organisation qui peut, à juste titre, 

se réclamer du titre de porte-paroles des travailleurs en Europe. 

Comme on le lira dans le texte et dans le contenu en général, 

ce document ne prétend pas être exhaustif ou défimitif. 

Il constitue la base sur laquelle les vues syndicales et les 

revendications seront développées et exprimées. 

C'est la tâche des confédérations membres, du Comité Exécutif 

et du Secrétariat d'utiliser catte base dans un effort pour 

tirer un avantage optimal en faveur des travailleurs de nos pays. 

Avril 1976 

Mathias HINTERSCHEiô 

Secrétaire Général 
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I. DECLARATION SUR LE CHOMAGE ET L'INFLATION 

1. Le Congrès est consterné par le fait qu'il y a actuellement 
plus de 6 millions de chômeurs en Europe Occidentale. C'est 
plus du double du nombre de chômeurs d'il y a deux ans ~t, 
malgré les signes d'une remontée de la production, il est in
dubitable que si les gouvernements restent aussi peu actifs 
qu'ils l'ont été jusqu'ici, la plupart des pays auront à sup
porter des niveaux de chômage très élevés en 1976 et en 1977. 

2. Certains gouvernements semblent considérer le chômage avec 
complaisance, en sous-entendant qu'il n'est plus aujourd'hui 
ce qu'il a été. Il est vrai que dans la plupart des pays eu
ropéens, les allocations de chômage sont nettement plus éle
vées qu'antérieurement, même si, pour un nombre croissant de 
chômeurs, ce droit au chômage vient à expiration et si un 
grand nombre de femmes qui travaillent - et elles constituent 
un groupe particulièrement touché - a dû quitter le marché du 
travail et ne touche pas ces allocations dans la pratique. 

3. En tout état de cause, l'argent seul ne peut panser toutes 
les plaies qu'ouvre le chômage. L'argent ne peut pas, par 
exemple, éviter la perte de fierté et de confiance dont souf
frant beaucoup de gens qui se voient opposer un refus après 
l'autre dans leur recherche d'emploi. Quels ne sont pas les 
sentiments d'un homme ou d'une femme qui ont atteint la cin
quantaine et qui apprennent subitement qu'on n'a plus beeoin 
d'eux? Dans la plupart de nos sociétés, le chômage des tra
vailleurs §gés n'est pas un fait temporaire, mais permanent. 
Et quelles ne sont pas les réactions des jeunes gens, qui 
constituent environ 40% des sans-travail, devant des sociétés 
qui sont à un tel point organisées ou désorganisées qu'elles 
ne peuvent leur offrir que la file du chômage? Les gouverne
ments doivent se rendre compte que le chômage est aussi nui
sible et aussi dangereux pour la société d'aujourd'hui qu'il 
l'a été dans les années trente. 

Les Causes de la Crise 

4. Il faut déterminer clairement quelles sont les causes du ch8-
mage. Ce n'est certainement pas d'avoir satisfait tous les 
besoins humains. Ce n'est pas non plus qu'il soit devenu im
possible d'employer les gens à essayer de satisfaire ces be
soins, car un certain nombre d'économies en Europe et ailleurs 
sont parvenues à maintenir un niveau de plein emploi ou pres
que. Il est aussi trop simpliste de prétendre que le chômage 
ait été causé par la dépression mondiale, comme si cette par
nière était un élément sur lequel les gouvernements nLont au
cune emprise ou que les mains des gouvernements aient été lliEs 
complètement à cause des risques d'une inflation plus grande. 
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5. Les syndicats sont bien conscients des dangers que recèle une 
société dans laquelle les prix augmentent d'un pourcentage à 
deux chiffres. Mais dans les faits, ce sont les travailleurs 
qui supportent le fardeau de l'inflation. Le Congrès rejette 
toutefois complètement cette idée que la seule manière de ju
guler le fléau de l'inflation, c'est de le remplacer par un 
autre, bien pis, celui du chômage, 

6. La cause initiale de la crise actuelle a été la tentative des 
gouvernements des pays d'Europe et d'autres pays industriali
sés de résoudre les problèmes posés par le boom des prix du 
pétrole et des matières premières de 1973-1974 sur une base 
purement nationale et par des mesures traditionnelles de con
trôle de la.demande. A ce moment-là, il y avait déjà des signes 
précis que la période de haute conjoncture avait passé un som
met, mais de nombreux gouvernements, et spécialement ceux des 
pays les plus grands, ont agi sans se soucier des effets que 
cela pourrait avoir sur les autres pays et, en dernière analyse 
sur eux-mêmes. Du bien ils ont fait très peu de chose - ce qui 
voulait dire que les effets déflationnistes des augmentations 
de prix du pétrole sur la demande venaient s'ajouter aux pres
sions qui commençaient à freiner l'économie mondiale -ou bien 
ils ont introduit des mesures déflationnistes supplémentaires, 
en supposant, traditionnellement, que d'abord cela atténuerait 
les problèmes de balance des paiements et qu'ensuite, cela 
aurait pour effet de réduire l'inflation. 

7. Mais le résultat final a été de plonger l'Europe et le monde 
dans la dépression la plus grave depuis les années trente, 
avec d'import~ntss chutes rlAns la prorluction, plutôt qu'un 
ralentissement des taux de croissance (comme dans la plupart 
des récessions antérieures), avec en outre des augmentations 
massives du chômage, mais avec un impact très lent et très 
coûteux sur le taux d'inflation. 

B. Après avoir lancé les mesures q~i doivent conduire à une in
tégration plus étroite entre les économies européennes, les 
gouvernements, au moins ceux de la Communauté Européenne, au
raient dO accepter, en théorie et en pratique, la nécessité 
parallèle d'une coopération bien plus étroite en matière de 
politique économique. Mais les gouvernements extérieurs à 
l'Ëurope, et en particulier le gouvernement des Etats-Unis, 
doivent également accepter que l'interdépendance croissante 
des économies du monde demande qu'eux aussi prennent leurs 
responsabilités pour assurer un degré de coordination plus 
grand dans leurs politiques. 

9. Toutefois, il n'existait et n'existe pas un besoin de plus 
grande coordination, uniquement des mesures traditionnelles 
de contrôlede la demande. L'une des raisons pour lesquelles 
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la dépression a été si forte est que de nombreux gouvernements 
n'ont pas fait radicalement face au fait que les modifications 
structurelles de leurs économies ont considérablement réduit 
l'efficacité des mesures traditionnelles de contrôle de la 
demande, à la fois pour maintenir le plein emploi et pour con
trôler l'inflation. Un certain nombre de gouvernements n'ont 
pas voulu ou ont été incapables d'introduire et de dévelop
per un type de mesures de contrôle de l'offre sur une base 
sectorielle, régionale et de l'entreprise qui permettrait 
d'assurer un retour du plein emploi et qui pourrait juguler 
l'inflation. 

10. La concentration croissante des industries en Europe a par 
exemple montré que les décision~ relatives à la création 
d'emplois et à leur suppression sont concentrées dans un 
nombre de plus en plus restreint de mains et que ces déci
sions concernent un nombre de plus en plus important de tra
vailleurs. Il n'est plus possible pour les gouvernements de 
supposer - s'ils l'ont jamais fait - que l'augmentation ou 
la dimirution des niveaux globaux de la demande auront pour 
~ffet d'étendr~ ou de contracter, en souples5e et générale
ment, l'activité économique. 
Un grand nombre de pays a pu se rendre compte clairement 
depuis la crise de l'énergie - qui a profité à certains 
secteurs, tout en en frappant durement d'autres- que tout 
stimulus au niveau de l'économie générale peut être excessif 
pour certains secteurs et insuffisant-pour d'autres simulta
nément. La conclusion qu'il faut en tirer est que les gouver
nements ne doivent plus se fier exclusivement ~ des mécanis
mes de marché pour s'assurer que leurs économies s'adaptent en 
souplesse aux conditions du changement. 

11. La domination croissante de l'industrie européenne par les 
sociétés multinationales a également miné les politiques tra
ditionnelles. Un niveau de la demande qui encouragerait les 
sociétés du pays même à investir peut par exemple n'avoir 
aucun effet sur les sociétés multinationales dont les stra
tégies sont d~terminées par des considérations d'ordre conti
nental et global. Si dans certains pays, des sociétés multi
nationales ont entrepris des "grèves d'investissements", oe 
n'est pas pour des raisons de conditions économiques locales, 
mais pour des raisons politiques. De même, les politiques 
anti-inflationnistes traditionnelles peuvent n'avoir qu'un 
effet de portée réduite sur la politique des prix des socié
tés multinationales. 

12. Il y a un autre facteur qui a nivelé ·~ar le bas l'efficacité 
des pàlitiques de contrôle de la demande et c'est ia mise en 
place, sur une large échelle, des allocations de chômags 
proportionnelles aux rémunérations, ce qui revient à dire que 
même l'hypothèse simpliste qu'une augmentati~n du chômage 
permettrait de contrôler les pressions inflationnistes en 
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réduisant la demande. mime cette hypothèse ne serait plus 
vraie, puisque la réduction réelle de la demander ~u moins à 
moyen terme, serait infime. 

13. Les gouvernements doivent en fait reconnaître que les prix 
augmentent pour toute une série de raisons qui peuvent être 
très différentes à des moments différents. Jusqu•à il y a un 
an, l'inflation de la rareté, qui s'exprimait sous la forme 
de prix très élevés des produits, constituait une cause très 
importante d'augmentation des prix en Europe, et ce facteur 
pourrait très bien redevenir important dans un proche avenir. 
L'inflation structurelle, résultant de différences de dévelop
pement entre la productivité de secteurs différents de l'écono
mie, combinée avec des rugmentations plus ou moins uniformes 
des coOts, est un facteur constant. L'inflation résultant dLun 
excès de la demande dans certains secteurs a été importante 
dans certains pays de par le passé, même s'il est clair qu'au
jourd'hui ce n'est plus la grande majorité des cas. 
L'inflation des coOts, résultant d'augmentations salariales et 
d'autres revenus a constitué un facteur d'inflation dans cer
tains pays, mais ce n'est plus la majorité des cas maintenant 
et il est probable que cela ne le sera plus à l'avenir, si les 
gouvernements sont prêts à introduire des politiques qui s'at
taqueront à toutes les causes d'inflation, en sorte que les 
travailleurs ne soient pas obligés de ne se fier qu'à de for
tes augmentations da salaires pour sauvegarder leur niveau de 
vie et leur participation dans la croissance économique. 

14. Les dangers de l'inflation, dans la situation que nous connais
sons, ne proviennent pas en fait de la poursuite de politiques 
prévues pour faire des progrès réels et significatifs dans le 
rétablissement du plein emploi. Tous les pays industrialisés, 
y compris les pays européens, pourraient, s'ils changeaient 
leurs politiques, progresser pendant plusieurs années à un 
taux nettement plus rapide que le taux actuel, sans pour autant 
arriver à la limite de leurs capacités de production. 
L'utilis~on plus intensive des capacités industrielles exis
tantes pourrait être un facteur anti-inflationniste et réduire 
en fait les coOts à l'unité. De même, la réduction du nombre 
des chômeurs constituerait une économie dans le paiement des 
primes de chômage et de sécurité sociale et une augmentation 
parallèle de la production, et cela aussi, ce sont des facteurs 
anti-inflationnistes, 

15. Un risque majeur d'inflation provient maintenant du contrôle 
étendu qu'exercent les grandes sociétés sur leurs propres niveaux 
dg prix. Dans le passé, beaucoup de grandes sociétés pouvaient 
augmenter leurs prix presque à leur gré, afin de s'assurer que 
leurs liquidités soient suffisantes pour financer leurs program
mes d'investissements. Mais maintenant, suite à un manque de 
confiance dans la poursuite de la reprise de la production qui 
s'amorce et fuite à la crainte de voir les gouvernements ren
forcer le contrôle des prix, certaines sociétés augmentent déjà 
leurs prix pour accroître leurs profits au lieu de rechercher ~ 
même résultat en augmentant leurs ventes, ce qui serait plus 
normal au niveau actuel du cycle des affaires. 



I • 5 . 

Propositions de politiques à suivra 

16. Tous les gouvernements européens, individuellement et collec
tivement, au sein du Conseil des Ministres de la Communauté 
Européenne et de l'AELE, devraient accepter comme objectif 
premier de la politique économique, le rétablissement du 
plein emploi. Il faut que dès cette année, il y ait une réduc
tion sensible du chômage et que des dates précises soient 
fixées au niveau national par les différents gouvernements, 
et au niveau européen par les institutions de la CEE et de 
l'AELE pour le rétablissement du plein emploi. 

17. Le Congrès approuve la décision de tenir une nouvelle Confé
rence Tripartite Economique et Sociale dahs la Commun~uté 
Européenne au mois de juin. Des observateurs des pays de l"AELE 
devraient être invités à y participer. Lors de la dernière 
Conférence de novembre 1975, une discussion étendue a eu lieu 
sur les problèmes de l'emploi, mais elle n'a malheureusement 
pas abouti à un accord sur des propositions spécifiques d'ac
tions à entreprendre. En fait, les suites de la Conférence ont 
été très décevantes. Une répétition de cette situation devrait 
être évitée, C'est pourquoi la Commission de la CEE devrait 
présenter un rapport à la Conférence de juin qui confronterait 
gouvernements et employeurs à la gravité de la situation ac
tuelle de l'emploi et à l'échec des politi~ues traditionnelles 
dans leur tentative d'aborder le problème et qui ferait des 
propositions concrètes pour rétablir le plein emploi. 

18. Le Comité Permanent de l'Emploi devrait être chargé de suivre 
de près les recommandations de la Conférence et de préparer les 
conférences futures. Ce travail comprendra également l'élargis
sement des attributions du Comité. Les problèmes de chômage ne 
sont pas aussi graves dans les pays de l'AELE, mais ce qui ar
rive dans la Communauté affectera la situation des pays de 
l'AELE. Il y a donc un grand intérêt à tenir un type semblable 
de Conférence Tripartite au sein de l'AELE. 

19. En novembre dernier, la CES a fait des propositions détaillées 
dans une Déclaration intitulée ''Emploi assuré - Revenu garanti" 
(voir supplément au rapport d'activités), Cette Déclaration 
reste valable aujourd'hui. En bref, les mesures suivantes 
devraient être prises dès maintenant: 

A. Mesures à grande échelle 

20. Les gouvernements devraient reconnaître que l'existence d'un 
niveau élevé de chômeurs dans leurs économies est l'indice que 
le niveau généralde la demande est toujours insuffisant et 
qu'il doit par conséquent être relevé et soutenu à des niveaux 
qui, combinés avec d'autres politiques, permettront le réta
blissement et le maintien du plein emploi. 
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Etant donné l'interdépendance étroite des économies surop~~ 
ennes, des mesures visant à accroître le niveau de la deman
de doivent être prises sur une Base coordonn~e. On pourrait 
ainsi a•assurer que les objectifs de la Balance des paiements 
soient compatibles, En Europe, les pays bénéficiant de la 
situation la plus favorable devraient prendre l•initiative 
et s'assurer, en coordination avec d'autres économies fortes, 
qu'il y ait une expansion majeure du commerce mondial. 

21. Toutefois, comme on l'a donné à entendre plus haut, il est 
très important que les gouvernements ne se contentent pas 
d'avoir recours à des mesures générales sans spécificité. Car 
une telle attitude ne ferait que répéter les erreurs passées 
et tomber dans une croissance non-contrôlée et non-dirigée, 
menant elle-m6me à la pollution de l'environnement, au gaspil
lage des ressources rares, et à des situations où la consom
mation privée de biens souvent non-essentiels et sans impor
tance se trouve sur-stimulée par des facteurs tels que la 
publicité, aux frais et aux dépens de la production d'autres 
biens et services plus essentiels. La politique d'expansion 
et la croissance économique doivent être planifiées, respon
sables et avoir un objectif. 

22. Pour l'instant, les encouragements purement financiers aux 
investissements privés ne seront pas très efficaces, puisque 
l'utilisation des capacités est toujours à un niveau très bas. 
Les dépenses des consommateurs ont aussi considérablement di
minué en raison de l'inflation et des craintes du futur qui 
se concrétisent par un degré élevé de l'épargne. Des mesures 
visant à soutenir la demande des consommateurs - surtout cel
le des niveaux de bas salaires - sont nécessaires. Les gou
vernements et les employeurs doivent aussi être conscients 
que cela doit entraîner des augmentations de salaires réelles 
et pas seulement nominales. L'expansion de l'aide au dévelop
pement au bénéfice des pays qui en jouissent contribuera éga
lement à développer le commerce et par conséquent la demande 
et l'emploi dans les pays développés. 

23. L'accent principal d'une politique d'expansion planifiée et 
coordonnée devrait être mis dans la plupart des pays sur 
l'amélioration des services publics tels que les soins médi
caux, le logement, la formation et un environnement sain. 
Il faudrait re.connaitre en fait que dans les économies moderl'l!!5, 
l'expansion du secteur public est une condition essentielle 
à la création de nouveaux emplois. Il faut affronter et ré
soudre les problèmes de financement de cette expansion. Les 
politiques de libre-entreprise ne fournissent pas tous les 
services auxquels les gens ont droit, elles ont même souvent 
mené à leur détérioration et à leur disparition. 

24. Malgré les déclarations réitérées des gouvernements qui recon
naissent l'importance de la coo~dination de leurs politiques 
économiques respectives, lea résultats dans la pratique se 
SQnt avérés décevants. Le rôle du mouvement syndical euro
reen doit être d'exercer et de mainténir des pressions sur les 
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s'assurer que l'on arrive à une meilleure coordination et 
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l'un des buts essentiels de cette déclaration est de fournir 
une base commune à une action. Le mouvement syndical européen 
doit également s'efforcer de préparer ses propres enquêtes 
d'experts économiques et sociales pour ne pas être trop dépen
dant des sources ofncielles. 

25. La Commission des Communautés Européennes devrait aussi présen
ter le plus tôt possible, et en tout état de cause avant la fin 
de l'année, au Conseil des Ministres, un rapport sur les possi
bilités d'amélioration des politiques visant à réduire le chô
mage. Ceci pour éviter que les gouvernements n~annoncent une 
chose et n'en fassent une adre. Le Secrétariat de l'AELE devnrlt 
présenter un rapport analogue au Conseil de l'AELE et, tant la 
Commission des Communautés Européennes que le Secrétariat de 
l'AELE devraient élaborer des propositions visant à améliorer 
la coordination au niveau européen. 

B. Mesures s~lectives en matière d'emploi 

26. Les gouvernements doivent renforcer les politiques sélectives 
en vue de protéger et de promouvoir l'emploi. Les circonstan~ 
ces dans les différents pays ne seront pas les mêmes partout, 
néanmoins ce renforcement doit se faire par des mesures telles 
que la notification à l'avance du surnombre de travailleurs, 
de sorte que l'on puisse octroyer des subsides temporgires 
pour maintenir l'emploi pendant le temps de la récession. La 
formation, le recyclage et les services du marché du travail 
devraient d'une manière générale être étendus et de nouveaux 
subsides introduits, afin de créer de nouveaux emplois pour les 
secteurs, régions et groupes de travailleurs qui en ont le plus 
besoin. 

27. Dans les pays scandinaves qui ont très bien réussi à maintenir 
très bas le nombre de chômeurs malgré la dépression mondiale, 
jusqu'à 4% des dépenses du gouvernement sont consacrés réguliè
rement au marché du travail et de la main-d'oeuvre. D'autres 
gouvernem~nts européens devraient consacrer des fonds plus im
portants à la politique de 1•emploi. 

28. Un nombre croissant de travailleurs dans de nombreux pays euro
péens se trouve depuis si longtemps sans travail que ces tra~ 
vailleurs n'auront bientôt plus droit aux indemnités de chômage. 
Les gouvernements devraient admettre que la situation actuelle 
est exceptionnelle et ils devraient dès lors allonger la période 
de droit au chômage, Il serait également nécessaire d'aligner 
vers le h~ut les indemnités de chômage partout sn Europe, 

29. Au niveau communautaire, si l'on se réfère aux besoins réels, 
les activités et les ressources du Fonds social ~ régional se 
sont révélées insuffisantes jusqu'ici et c'est pourquoi le 
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Conseil devrait veiller à ce que les ressoources croissent 
parall~lement aux besoins évidents d•adaptation de structuras 
de plusieurs pays de la Communauté. Une plus grande coordi
nation est également nécessaire pour les ressources dispo
nibles au niveau de la Section Orientation du Fonds Agricole 
de la Communauté. Des initiatives semblables devraient ~tre 
prises dans les pays de lLAELE; 

30. Les institutions de la Communauté souhaitent établir des Comi
tés paritaires d'employeurs et de syndicats sur une base sec
torielle, afin de discuter des problèmes de l'emploi et des 
conditions de travail, mais malheureusement, certains employeurs 
ont manifesté à cet égard une grande réticence. 

31. Un objectif fondamental et permanent du mouvement syndical euro
péen et qui existe tout-à-fait indépendamment de la situation 
actuelle de 1•emploi, consiste à améliorer les conditions so
ciales et les conditions de travail des travailleurs par des 
mesures telles que l'amélioration des salàires, la réduction 
du nombre d'heures ouvrées et l'allongement des vacances, en 
relevant l'âge de la scolarité obligatoire et en abaissant 
l'âge de la retraite. Actuellement, il faut donner priorité, 
dans les stratégies de négociations collectives, à la protec
tion de l'emploi et des revenus. Le Congrès pense également 
que le temps est venu pour lancer une campagne CES coordonnée, 
afin de réduire la durée du travail en raccQRtissant la semai
ne de travail et en allongeant les vacances. Dans certains pays, 
les employés et certains travailleurs en équipe travaillent 
déjà la semaine de 35 heures et certains groupes de travailleurn 
ont négocié une période annuelle de vacances d'une durée de 
5 semaines. Le Congrès estime qu'un mouvement en direction de 
telles conditions de travail peut commencer maintenant. 

C. Mesures d'investissements 

32. Dans le secteur public, les gouvernements sont en mesure 
d'entamer des actions directes pour créer un plus grand nombre 
d'emplois, par exemple en faisant progresser les plans d'inves
tissements des industries nationalisées. En ce qui concerne le 
secteur privé, les gouvernements doivent renforcer leurs poli
tiques industrielles afin de s'assurer que les plans privés 
des sociétés s'harmonisent avec les objectifs publics, spécia
lement en ce qui concerne le chômage. 
Un objectif fondamental dans la Communauté Européenne et par
tout en Europe consiste à s'assurer que les investissements 
sqient limités dans les régions déjà encombrées et qu'ils 
soient encouragés dans les régions qui présentent un niveau 
de chômage supérieur à la moyenne. 

33. Il y a nécessité urgente à fournir des moyens financiers aux 
entreprises pour leur permettre de constituer leurs stocks, 
afin de pouvoir maintenir l'emploi et réduire les goulots 
d'étranglement lorsque la reprise proprement dite sera en route. 
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L'augmentation des primes générales d'encouragement aux nouveaux 
inv~stisseurs ne semble pas devoir être efficace dans un proche 
avenir dans de nombreux pays en raison du niveau très bas de 
l'utilisation des capacités, mais les gouvernements devraient 
prendre des mesures pour accorder des subventions plus sélectives. 
Il faudrait sérlausement envisager de faire glisser l'accent -
actuellement mis sur les encouragements en matière de dépenses 
d'investissements - sur- des encouragements liés à l'emploi et 
la Commission des Communautés Européennes et le Secrétariat de 
l'AELE devraient préparer des rapports sur cette question avant 
la fin de l'année. Les travailleurs, comme la société en général 
doivent avoir l'occasion d'exercer une influence directe et un 
contrôle sur les entreprises, au moins pendant la période pen
dant laquelle les subventions sont octroyées. 

34. Pour s'assurer que l'on puisse défendre l'intérêt public et pla
nifier des in v est isse ment s futurs et 1 es besoins de 1 ' e m p 1 o i, 
il faudrait obliger les sociétés à donner notification préalable 
de tout projet d'investissement majeur aux pouvoirs publics. 
Au niveau de la Communauté, le système de notification préalable 
existant dans la CECA devrait être étendu à d'autres secteurs 
économiques. Une nouvelle institution communautaire avec repré
sentation des syndicats et des employeurs devrait être établie 
à cette fin. 

35. D'une manière plus générale, la Communauté Européenne doit adap
ter des règlements régissant les activités des grandes sociétés 
et des sociétés multinationales en Europe pour s'assurer qu'el
les n'ignorent pas les objectifs nationaux, communautaires et 
européens. (Voir Résolution séparée). Les pays de l'AELE de
vraient adopter des mesures complémentaires. 

O. Mesures anti-inflationnistes 

36. Le Congrès met avec insistance l'accent sur le fait que les me
sures visant à prévenir une résurgence de l'inflation puissent 
aller de pair avec les mesures visant à réduire le chômage. 

37. Une reprise économique planifiée aura en soi des effets anti
inflationnistes dansla mesure où l'usage plus intensif des ca
pacités existantes et un meilleur équilibre des régions rédui
ront les coûts à l'unité pendant un certain nombre d•années~ 
puisque la dépression aura été profonde. Permettre aux gens de 
gagner leur vie en allant travailler plutôt qu'en allant chômer 
constituera également un facteur anti-inflation. 
L'adoption d'un marché sélectif de la main-d'oeuvre, de poli
tiques industrielles et régionales devrait permettre la sup
pression des goulots particuliers qui ont engendré les pres
sions inflationnistes dans le passé. 
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38. Dans la situation actuelle, les dangers réels de 1•inflation 
proviennent 

a) des sociétés qui tentent de revenir à ce qu'elles consi
dèrent comme leur marge légitime de profit en accroissant 
les prix. C'est pourquoi les gouvernements doivent 
introduire et coordonner au niveau européen un système 
étendu d'information et de contrôle des prix J 

b) d'une explosion des prix des denrées alimentaires et des 
matières premières c'est pourquoi, la Communauté 
devrait oeuvrer au développement et à l'extension au 
niveau mondial du type de garantie de produits de base 
prévu dans la Convention de Lomé J 

c) d'une instabilité monétaire internationale les gouver-
nements doivent tendre vers l'équilibre de la balance 
des paiements en apportant des améliorations structurelles 
dans leurs économies et non en se basant exclusivement 
sur les taux de change, qui peuvent être un facteur très 
inflationniste. En Europe, et en fait dans le monde, les 
pays à excédent, comme les pays à déficit, doivent être 
solidairement responsables pour apporter les adaptations 
de structure nécessaires en vue d'apporter une plus 
grande stabilité générale. Les contrôles des mouvements 
de capitaux et du marché européen des monnaies doivent 
être renforcés pour prévenir toute pression spéculative 
pouvant forcer des modifications de parité. 

39. Le Congrès constate qu'à plus long terme, la plupart des 
gouvernements européens n'ont pas complètement réu~si à 
réaliser une croissance soutenue et une stabilité relative 
des prix au moment où leurs économies se trouvaient très 
près d~ l'utilisation tot~le de 1~urs c~pecités. C'est en 
effet pour cette raison que, en plus des mesures visant à 
assurer un niveau général de la demande qui soit suffisant, 
il faut beaucoup plus mettre l'accent aqtuell~ment sur les 
politiques de contrôle de l'offre, sur une base régionale, 
sectorielle et de l'entreprise. 

40. Sans aucun doute, des difficultés ne manqueront pas de se 
présenter, mais il faudrait mettre pour conclure l'accent 
sur deux points 

1. Les problèmes particuliers associés à une reprise géné
rale de la production, qui constituent une préoccupation 
majeure pour la plupart des gouvernements, ne seront en 
aucun cas facilités par l'existence de niveaux élevés de 
chômage. Les expériences récentes permettent de conclure 
que l'on peut rencontrer des problèmes sérieux d'infla
tion et de balance des paiements même quand le chômage 
est élevé. Le résultat final de cette politique qui 
néglige de saisir ce problème de chômage est d'aggraver 
à long terme les problèmes sociaux et politiques. 
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2. Cela ne facilite pas le problème que les gouvernements 
tentent d'imposer leur politique économique aux travailleurs, 
au contraire, les pays oO les syndicats ont quelque chose 
à dire dans le gouvernement de la société au sens le plus 
large sont encore ceux qui réussissent le mieux. 

PRC/PN 
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II. DEMOCRATISATION DE L'ECONOMIE -GROUPES MULTINATION~UX 
REc============================================:ccccam 

Considérant: 

- qu'il s'est développé chez les travailleurs de tous les 

pays d'Europe occidentale, depuis la fin de la seconde 

guerre mondiale, la conscience d'une nécessité de démocra

tisation de la vie économique, 

-que l'on ne peut plus accepter dans les sociétés libres et 

démocratiques de restreindre les droits démocratiques de 

participation et de consultation dans le domaine politique 

de l'Etat, mais qu'il faut au contraire inclure tout spécia

lement le domaine des entreprises, 

- que des droits autoritaires de disposition d~s biens de pro

duction et de la main-d'oeuvre dans les entreprises ne ca

drent plus avec une démocratie pluraliste libre, 

que les travailleurs des usines et des entreprises doivent 

avoir le droit de prendre part, grâce à une participation 

plus efficace, aux décisions des entreprises relatives à leur 

propre sort et à celui de leur famille. 

- que les droits de représentation et de participation des 

travailleurs dans les entreprises d'économie priv~e sont 

déjà réduits dans leur portée actuelle, parce que les grands 

groupes multinationaux prennent leurs décisions les plus 

importantes au niveau central, sans prendre en considération 

les nécessités nationales, régionales ou locales, 

- que ces groupes multinationaux peuvent, par leurs décisions 

dans les questions économiques et sociales, se soustraire 

plus que toute autre entreprise aux contrôles démocratiques, 

parce qu'il n'existe aucun instrument de contrôle interna

tional vraim~nt efficace de leurs activités, 
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- qu'il est extrêmement urgent d'intégrer les sociétés multi

nationales dans un nouvel ordre international, pour qu'elles 

servent dans les faits le progrès économique et social, 

-que l'établissement de règles de comportement générales et 

non-obligatmires ne peut servir que de préparation ~ un tel 

ordre, parce que dans la pratique, les intérêts de profit 

privé seront toujours plus forts que la pression des règles 

morales, 

qu'il est donc indispensable de créer des dispositions léla

les sous la forme qui s'impose, qui permettront de donner 

plus de transparence aux activités des groupes multinationaux, 

Le Congrès de la CES décide: 

- de soutenir tous les efforts des organisations qui lui sont 

affiliées dans leurs pays respectifs pour obtenir, sur la 

base des règlements juridiques et des conventions collectives 

existant déj~. des droits de représentation et de participation 

meilleurs ou supplémentaires dans les usines et les entrepri

ses, afin de garantir ~ tous les travailleurs une plus grande 

influence dans l'organisation de chaque poste de travail et 

dans le déroulement du travail dans les entreprises, ainsi que 

dans les décisions des entreprises, 

- d'accorder, dans ces efforts, une importance particulière ~ 

cette obligation d'information qu'ont les entreprises envers 

les représentants des travailleurs et qui, jusqu·~ présent, 

s'est révélée loin d'être satisfaisante, et de souligner tout 

spécialement la nécessité d'améliorer la qualité de l'infor

mation, 
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- de soutenir la proposition faite par quelques organisations 

affiliées concernant la constitution d'un patrimoine démo

cratique. Ce type de démocratie économique garantit aux sa

lariés et aux appointés une plus grande participation et 

même, en même temps, une répartition plus équitable de la 

croissance du patrimoine constitué dans les entreprises, 

Le Congrès de la tES pose les revendications suivantes: 

la démocratisation de la vie économique doit être stimulée à 

tous les échelons: dans les usines, dans les entreprises, 

dans les secteurs de l'économie, dans les régions et dans 

l'économie générale des différents pays ainsi que dans les 

communautés d'Etats telles que le CEE et 1 'AELEJ les gouverne

ments des pays doivent prendre part à ce processus et prendre, 

si nécessaire, des règlements juridiques, 

- les gouvernements des Etats membres de la CEE et de l'AELE 

doivent surtout collaborer dans les questions qui touchent au 

droit des sociétés et, dans ce dernier cadre, aux droits de 

représentation et de participation des travailleurs dans les 

entreprises, afin d'aboutir à des solutions analogues, 

- le Conseil des Ministres de la CEE est invité à accélérer ses 

travaux sur le statut de la Société Anonyme Européenne, de 

telle sorte que l'on dispose bientôt d'un cadre juridique pour 

la collaboration internationale entre les entreprises, qui 

permette aux travailleurs des entreprises concernées, d'exer

cer leur droit de participation au-delà des frontières natio

nales, 

- au niveau de la CEE, il faut créer un instrument juridique 

permettant d'analyser préalablement les concentrations d'en

treprises en fonction des objectifs économiques et sociaux de 

la politique économique communautaire; un premier pas dans ce 

sens serait de faire voter assez rapidement par le Conseil des 
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Ministres de la CEE, le projet de règlement relatif au contrôle 

des concentrations d'entreprises, 

- le Congrès souligne le contenu de la Résolution du Comité Exécu

tif de la CES du 6 février 1975, dans laquelle il revendique 

la création d'un organe d'information et de consultation pour 

les représentants des travailleurs de toutes les sociétés appar

tenant au groupe auprès de l'entreprise dominante des groupes 

multinationaux ou des sous-groupes multinationaux~ les institu

tions de l'AELE et de la CEE devraient collaborer dans cette 

question et préparer la voie à un règlement valable pour toute 

l'Europe, 

- dans le domaine de la coordination du droit des sociétés, il 

faut préparer un droit de groupe unique pour tous les Etats mem

bres de la CEE et le plus possible aussi de l'AELE. Ce droit de 

groupe doit régler les points suivants: 

1. Définition précise de la notion de groupe, de direction unique 

de groupe et de dépendance des entreprises du groupe. 

2. Représentation des travailleurs également au niveau des orga

nes de l'entreprise dominante du groupe. 

3. Obligation de présenter etoo publier les bilans consolidés du 

groupe, conformément à des règles et directives unitaires. 

Conformément au point 2, il faut assurer, dans le cadre d'un droft 

de groupe européen, la participation des travailleurs et de leurs 

syndicats, à la prise de décision au niveau multinational en leur 

garantissant une représentation au conseil d'administration de 

l'entreprise dominante du groupe. Si cela est déjà prévu dans le 

drnit de société du pays d'origine d'un groupe, le droit de grou

pe européen doit stipuler que lorsque les syndicats concernés, 

dans le pays d'origine d'un groupe, se déclarent en faveur d'une 

représentation des travailleurs au conseil d'administration, ce 

droit de représentation doit également pouvoir être revendiqué 

par les travailleurs employés par ce groupe dans d'autres pays. 



Il revient par priorité aux syndicats du pays d'origine de l'en

treprise dominante de décider si l'on accepte ou non cette forme 

de représentation au niveau du Conseil d'administratioh, 

- tous les gouvernements des Etats membres de la CEE et de l'AELE 

doivent, plus qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici, ooisir toute occa

sion de collaboration qui se présente, afin d'apporter une con

tribution européenne aux progrès de la démocratisation de la 

vie économique, et plus spécialement pour trouver les voies et 

moyens qui permettront d'intégrer l'activité des groupes multi

nationaux dans un nouvel ordre international et démocratique. 

Les gouvernements doivent en manifester leur volonté, surtout 

au niveau des institutions internationales où ils sont représen

tés, comme l'OIT, l'OCDE et le Conseil de l'Europe. 

Au cours des mois qui viennent, la CES va élaborer un programme 

d'action européen "Groupes Multinationaux" ~t elle prêsentera 

ce programme en temps voulu aux gouvernements. 

La CES soutiendra tous les efforts du Comité Syndical Consul

tatif auprès de l'OCDE et des organisations syndicales interna

tionales en vue de promouvoir l'élaboration de règles de campor

tement applicables aux Groupes multinationaux. 

= = 
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III. E N E R G I E 

============= 

Se basant sur les travaux antérieurs effectués au sein de 

la C.E.S., notamment sur les débats qui ont eu lieu à ce 

sujet au Comité exécutif, 

Le Congrès exige, la mise en oeuvre d'une politique énergé

tique européenne fondée sur les principes fondamentaux 

suivants 

primauté de l'intérêt collectif à court et à long termes 

sur les intérêts particuliers et la rentabilité immédiate 

- développement de la responsabilité et des pouvoirs des 

autorités publiques en matière d'initiative, de gestion 

et de contrôle 

réduction de ill dépendance actuelle de l'approvisionnement 

énergétique européen à l'égard des importations et diver

sification de ces importations selon leur nature et leur 

provenance 

développement d'énergies et de techniques nouvelles qui 

respectent l'environnement. 

Pour mettre en oeuvre ces principes, le Congrès considère 

qu'une politique énergétique européenne doit se fonder sur 

les éléments concrets suivants : 

1. Utilisation optimale de l'énergie 

Une utilisation rationnelle de l'énergie doit tendre à. 

éviter le gaspillage et à augmenter les rendements. 
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Elle ne peut toutefois entraîner une contraction de 

l'activit~ ~oonomique qui engendre le ch6mage et le 

sous-emploi. 

Elle ne peut non plus être recherch~e par la voie d'aug

mentations de prix qui se traduiraient par une réparti

tion socialement in~quitable des sacrifices éventuels 

à consentir par les consommateurs. 

2. Valorisation des ressources internes 

Dans toute la mesure compatible avec la politique des 

prix, il convient de développer progressivement l'apport 

des ressources propres de l'Europe, tant sur le plateau 

continental que dans les fonds sous-marins. 

Il faut notamment garantir le maintien de la production 

des bassins charbonniers européens et le développement 

de l'extraction dans les meilleurs d'entre-eux. 

Par conséquent, le Congrès accueille favorablement les 

propositions faites au sein de la Communaut~ européenne, 

visant à encourager le stockage du charbon pendant la 

présente récession. 

3. Recours à l'énergie nucléaire 

Ce recours doit être rigoureusement subordonné au souci 

de servir la prospérit~ économique et le progrès social en 

Europe. A cette fin, il doit être organisé dans un cadre 

tracé par les pouvoirs publics et contrôlé démocratique

ment, dans le respect de l'environnement et de normes de 

sécurité définies sur le plan européen, dont il convient 

de poursuivre l'amélioration. Les décisions relatives au 

développement ultérieur de l'énergie nucléaire doivent 

dépendre des solutions que l'on pourra trouver à ces pro

blèmes. 
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4. Développement de techniques nouvelles 

Il convient d'accélérer la mise au point et la pénétra

tion industrielle de nouvelles sources d'énergie, la dé

couverte et l'exploitation de nouvelles ressources ou 

réserves énergétiques ainsi que l'avènement de nouvelles 

techniques de production, de transport, de transformation, 

de stockage et d'utilisation de l'énergie, qui assurent 

notamment le meilleur respect de l'environnement. 

5, Recherche et développement scientifiques et techniques 

L'activité de recherche indispensable en matière énergé

tique, doit être orientée par les pouvoirs publics dans 

le souci de son utilité sociale et être effectuée dans le 

cadre d'une programmation européenne, apte à en assurer 

l'efficacité. 

6. Politique conjoncturelle 

Cette politique, qui permet de se prémunir contre les 

effets dommageables des fluctuations cmjoncturelles ou 

accidentelles dans les fournitures extérieures, doit es

sentiellement porter sur le stockage de combustibles fos

siles ou nucléaires et sur la polyvalence réelle de cer

taines installations. 

7. Action publique et coopération 

La coopération énergétique ne doit pas être laissée entre 

les mains du ~ecteur privé il faut développer la parti

cipation publique dans l'industrie pétrolière, organiser 

un contrôle public sur l'ensemble des activités d6ns ce 

domaine et prévoir des mécanismes d'intBrvention publique 

particuliers en ce qui concerne l'approvisionnement. 

Par ailleurs, il convient de promouvoir une coopération 

étroite entre les représentants de tous les milieux 
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intéressés du secteur énergétique, sur le plan européen 

et international. 

8. Relations internationales 

Dans le cadre de la coopération internationale, il faut 

que s'établissent, entre les pays importateurs d'énergie 

et de matières premières et les pays exportateurs, des 

relations fondées sur la complémentarité des situations 

et sur la recherche d'avantages mutuels, sans négliger 

de rechercher en commun les moyens de fournir une assis

tance effective aux pays en voie de développement qui 

manquent d'énergie et d'autres matières premières. 

Dans le souci de ne pas augmenter la dissémination des 

armes nucléaires et les risques qu'elle entraîne pour la 

paix, il faut que les exportations d'installations nu

cléaires excluent toute possibilité d'utilisation directe 

ou indirecte de ces installations et de leurs produits 

pour la fabrication d'explosifs nucléaires. 

Le Congrès recommande au Comité exécutif 

-d'effectuer, au sein de la C.E.S., une étude plus appro

fondie de l'ensemble des problèmes que pose la situation 

énergétique, en se basant à la fois sur ses travaux anté

rieurs et sur l'expérience des organisations affiliées 

- d'arriver à des positions que la C.E.S. pourrait défendre 

dans ce domaine auprès du patronat, des gouvernements et 

des instances européennes 

~ de présenter et de défendre ces positions, en particulier: 

au sein de la Communauté européenne 

. au sein de l'AELE 
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. au sein de l'OCDE et de l'Agence Internationale de 

l'Energie, en collaboration avec la Commission syndi

cale consultative auprès de l'OCDE. 
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IV. ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 

1. Le Congrès réaffirme l'objectif syndical fçndamental que 
tous les travaill~urs devraient avoir le droit 
de travailler autant que possible dans un environnement 
libre de tout risque psychologique, physique ou chimique. 

2. Le Congrès constate que l'interdépendance croissante de tou
tes les économies européennes rend essentiel et nécessaire 
le développement d'une approche syndicale unie des problè
mes causés par l'environnement, sur une base européenne. 

3. Le Congrès décide par conséquent que tout travailleur doit 
avoir autant que possible l'occasion de faire un travail 
créatif et sensé, dans une atmosphère de bonnes relations 
sociales. Pour réaliser ces objectifs, la CES a convenu des 
actions suivantes: 

- Il faudrait appliquer les normes les plus élevées à la lé
gislation et aux conventions collectives couvrant les pays 
d'Europe, au niveau de la Communauté Européenne, de l'As
sociation Européenne de Libre-Echange et du Conseil de 
l'Europe et cette législation devrait contenir des règle
ments relatifs à l'environnement de travail sous tous ses 
aspects. 

-De telles règles devraient stipuler que c'est aux emplo
yeurs et aux gouvernements à veiller à ce que les tra
vailleurs ne soient pas exposés à des risques pour leur 
santé et que les améliorations à apporter aux conditions 
de travail le soient avec la consultation et l'accord des 
travailleurs et de leurs syndicats. Les pouvoirs publics 
devraient être investis de pouvoirs leur permettant d'im
poser des obligations bien déterminées à tous les emplo
yeurs. 

- Ces règlements devraient assurer aux délégués syndicaux les 
droits conventionnels les autorisant à exercer, pendant les 
heures de travail, les contrôles nécessaires à la garantie 
de l'amélioration de la sécurité en général et des condi
tions de santé et de travail sur les lieux de travail, 
ainsi que le droit de demander une assistance extérieure, 
de suivre une formation dans ce domaine en bénéficiant de 
congés de formation payés et le droit à une protection 
complète contre toute mesure arbitraire de la part de la 
Direction. 

- Les législations nationales, régionales et européenne 
devront exiger de ceux qui conçoivent, fabriquent, impor
tent et distribuent un article ou une substance qui doivent 



être utilisés sur les lieux de travail garantissent que ces 
articles ou substances sont sûrs et ne présentent aucun dan
ger pour la sécurité ou pour la santé. 
Les pouvoirs publics devraient être obligés d'enregistrer et 
de contrôleravec l'aide des syndicats toutes les substances 
et tous les produits. 
Les pouvoirs publics devront pouvoir arrêter tout travail ou 
toute distribution présentant un risque quelconque d'attein
te grave à la personne. Le refus d'arrêter un tel travail se
ra considéré comme un crime. Les délégués syndicaux ne pour
ront pas faire l'objet de mesures disciplinaires ou dis~ri
minatoires, simplement pour avoir fait cesser un travail 
présentant un risque d'atteinte grave à la personne. 
En outre, les travailleurs et les délégués syndicaux auront 
le pouvoir d'arrêter la production et la distribution jUsqu'à 
ce que la preuve soit apportée que le produit est exempt de 
tout danger. 

Les représentants des syndicats devraient avoir le droit de 
participer à la conception de nouvelles usines, à l'extension 
et à la réorganisation de la production et à l'établissement 
de la structure des tâches, afin de veiller à ce que les tra
vaux soient sensés et créatifs. 

- Les résultats des recherches devraient être rendus accessibles 
au-delà des frontières nationales. 

4. Le Congrès charge par conséquent le Comité Exécutif: 

a) de créer un comité ad-hoc sur l'environnement de travail et 
sur l'amélioration des conditions de travail, en vue d'éla
borer un programme d'action à soumettre au Comité ExécutifJ 

b) de faire, en consultation étroite et avec l'accord des orga
nisations membres, des représentations auprès des gouverne
ments, des employeurs au niveau national et au niveau euro
péen, de la Communauté Européenne et plus particulièrement 
de son Comité Consultatif pour la Sécurité, l'Hygiène et la 
Protection de la Santé sur les lieux du travail, auprès de 
la Fondation Européenne pour l'Amélioration des conditions 
de vie et de travail nouvellement créée, de l'Association 
Européenne de Libre-Echange et du Conseil de l'Europe, 
afin d'obtenir l'acceptation des principes et la réalisa
tion des objectifs fixés plus haut. 
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V. EGALITE DE DROITS ET DE CHANCES 

~============================== 

Le Congrès constate que 

- de nombreuses inégalités de droit et de fait existent 

encore entre les travailleurs en Europe 

- ces inégalités concernent notamment 

• la scolarité et la formation 

. l'accès à l'emploi 

. le revenu 

• les conditions de travail 

la sécurité sociale 

. les chances de promotion 

- elles touchent des catégories particulières de travail

leurs 

les femmes 

. les jeu nes 

. les migrants 

. les handicapés 

. les âgés 

- elles touchent davantage certaines régions de l'Europe, 

notamment 

. la zone méditerranéenne 

• des vieilles zones industrielles ou minières en déclin 

• des zones rurales 
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- elles touchent des secteurs à faible technologie, mais 

aussi certains secteurs à haute technologie, ainsi que 

des secteurs à forte intensité de ~ain-d'oeuvre en majori

té féminine n'ayant qu'une formation professionnelle insuf-

fisante c'est le cas, par exemple, pour les secteurs du 

textile et de l'habillement, de l'alimentation et du tabac, 

des services 

- elles sont accentuées par la crise actuelle de l'emploi qui 

aggrave le chômage dans les catégories de travailleurs les 

plus vulnérables et dans les régions et secteurs moins 

développés. 

Le Congrès estime qu'il appartient à la C.E.S. de promouvoir 

et de coordonner sur le plan européen l'action syndicale con

tre ces inégalités. 

Le Congrès recommande au Comité exécutif d'élaborer, en col

laboration avec les comités ou groupes de travail compétents 

de la C.E.S., des programmes d'action concernant l'élimina

tion de ces différentes inégalités et, en vue de ces program

mes, propose les premières orientations suivantes 

- en ce gui concerne les régions : 

revendiquer la participation syndicale à toute initiative 

et action de développement régional, au niveau des régions 

elles-mêmes, au niveau national, au niveau européen (Com

munauté, AELE, etc .•• ) 

- en ce qui concerne les secteurs : 

appuyer l'action des comités syndicaux compétents 

- en ce gui concerne les femmes : 

poursuivre l'application intégrale de la Déclaration de la 



C.E.s. du 4 juillet 1975 su~ l'égalité de droit et de 

fait entre hommes et femmes et sur la place de la femme 

dans l'organisation syndicale, et la développer sous for

me d'un programme d'action de la c.E.S. 

- en ce gui concerne les jeunes 

accorder une attention particulière au chômage des jeunes 

dans toute action syndicale dans le domaine de l'emploi, 

en attachant une importance spéciale aux problèmes de la 

formation 

- en ce gui concerne les migrants 

coordonner et promouvoir les politiques syndicales nationa

les pour l'égalité de droit et de fait, dans le domaine 

de l'emploi, des conditions de travail et de sécurité so

ciale entre les travailleurs nationaux et tous les travail

leurs migrants, quelle qu'en soit la provenance) leur as

surer une place dans les structures et la vie syndicales 

- en ce gui concerne les handicapés : 

renforcer et coordonner l'action syndicale pour la protec

tion et la promotion de leurs droits et de leurs intérêts, 

en particulier en préservant et en développant leurs pos

sibilités d'emploi, en leur garantissant un revenu décent 

et en leur assurant certains services indispensables, no

tamment dans le domaine des moyens de transport pour re

joindre leur lieu de travail 

- en ce qui concerne les âgés : 

renforcer et coordonner l'action syndicale tendant à pro

téger leur emploi et leur revenu, à améliorer les systèmes 

et à relever les niveaux des pensions, à leur permettre 

de prendre une retraite anticipée dans de bonnes condi

tions et, d'une manière générale, à assurer leur épanouis

sement personnel au cours des dernières années de leur 
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vie de travail et après leur retraite. 

Le Congrès recommande les moyens suivants dans ce domaine : 

- poursuite et développement du travail des groupes spécia

lisés de la C.E.S • 

• groupe "Dirigeantes syndicales" 

• groupe "Jeunes" 

• groups "Migrants" 

- débats d'orientation et décisions d'action au sein du 

Comité exécutif 

- négociation de conventions collectives avec 18 patronat 

et action auprès des gouvernements sur le plan national 

- action auprès des instances européennes : 

• Communauté : Comité permanent de l'emploi 

Comité Economique et Social 

Commission 

Fond~ social 

Fonds régional 

• A E L E 

, Conseil de l'Europe 

- initiatives pour un début de négociation avec le patronat 

au niveau européen, tant sur le plan général que sectoriel, 

sn vus d'aboutir à des conventions collectives européennes. 

JK/MP 



VI. CONVENTION DE LOME DANS LE CADRE DU NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE 

INTERNATIONAL 

========================================~================== 

Considérant gue 

- la C.E.S. s'est prononcée déjà. au Congrès de Copenhague. en 

mai 1974. pour "une définition nouvelle des relations entre 

les pays en voie de développement et l'Europe" 

- des tentatives de telles définitions nouvelles ont été entre

prises.depuis lors. dans différents cadres. notamments celui 

des Nations Unies et de la CNUCED. celui du dialogue Nord

Sud et du dialogue euro-arabe. celui de la Convention de Lo

mé concl~e entre la Communauté européenne et 46 Etats d'Afri

que. des Caraïbes et du Pacifique(ACP) 

- la C.E.S. entend manifester sa solidarité avec les travail

leurs du monde entier et surtout avec ceux des pays en voie 

de développement. sans dépasser pour autant les domain~de 

sa compétence et ·tout en appuyant l'action menée au niveau 

mondial et au niveau des différents continents par les Inter

nationales syndicales CISL et CMT 

la Convention de Lomé. avec ses conséquences pour les travail

leurs et pour les organisations syndicales. fait partie des 

responsabilités de la C.E.s •• en liaison et en collaboration 

avec la CISL et la CMT 

1. Le Congrès exprime son intérêt et son appui à la Convention 

de Lomé et à son application. considérant celle-ci comme un 

pas important pour la coopération entre les pays développés 

et les pays en voie de développement. bien que les pays ACP 

ne représentent qu'une faible fraction de l'ensemble de la 

population des PVD. 
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Il apprécie l'esprit dans lequel .se sont déroulées les né

gociations qui ont abouti à cette Convention, l'esprit qui 

marque la volonté d'établir une cœpération, non seulement 

entre gouvernements, mais aussi entre les peuples concerné~ 

C'est pourquoi, il regrette qu'aucune disposition n'ait été 

expressément prévue dans la Convention, associant à sa mi

se en oeuvre les représentants des travailleurs. 

2. Le Congrès demande que, dans l'immédiat, soient prises des 

décisions remédiant à cette carence : 

- il demande qu'une consultation générale des organisations 

des travailleurs et des employeurs soit mise en oeuvre par

tant des deux possibilités existant dans la Convention: 

1) établissement d'un comité ad hoc auprès du Conseil, 

conformément à l'article 74, § 6 et 9 

2) convocation de conférences consultatives ou établisse

ment d'un comité ad hoc par l'Assemblée consultative, 

conformément à l'article 80, § 5 J 

- il demande une association étroite des organisations syn

dicales de travailleurs à la mise en oeuvre de la coopé

ration industrielle. 

Trois formules sont possibl~ à cet égard 

1) nomination d'observateurs permanents dans le comité de 

coopération industrielle, tenant compte du fait que ce 

comité sera malheureusement composé uniquement de re

présentants gouvernementaux 

2) création d'un comité consultatif composé de représen

tants des employeurs et des travailleurs auprès du 

comité de coopération industrielle J 



3) création d'un organe de gestion chargé de diriger 

le Centre de Coopération Industrielle, d'après les 

directives de ce Comité, un tel organe prévoyant la 

participation des organisations syndicales ; 

-tenant compte de l'activité développée par les organisa

tions syndicales à différents niveaux, notamment dans 

leurs pays respectifs, dans le domaine de la formation, 

il demande que les organisations syndicales soient 

étroitement associées à toutes initiatives et décisions 

prévues par la Convention, concernant la formation, les 

bourses, etc .. 

A cet effet, il propose la création d'un comité spécial 

dont feraient part~ les représentants des organisations 

des travailleurs, des employeurs et d'autres organisa

tions compétentes dans ce domaine. 

3. Les demandes formulées ci-dessus doivent 6tre considérées 

comme un minimum à réaliser dans l'immédiat, vu l'urgence 

d'assurer la participation syndicale pour une mise en 

oeuvre effective de la Convention de Lomé, étant donné 

qu'une année a déjà été perdue depuis la signature de la 

Convention. 

A plus long terme, le Congrès demande que, dès le début 

de la prochaine négociation, les organisations syndicales 

soient associées et consultées et que des dispositions 

précises soient incluses dans la nouvelle Convention pour 

assurer la participation syndicale. 

Il demande notamment que la proposition, faite déjà dans 

le passé, d'instaurer un comité économique et social dans 

le cadre de la Convention, soit acceptée. 
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4. Le Congrès estime qu'une action syndicale coordonnée est 

nécessaire pour convaincre les gouvernements et les 

institutions des pays ACP et de la Communauté, d'accep

ter les positions et revendications qu'il a définies. 

5. Le Congrè~ charge le Comité exécu~if de provoquer des 

rencontres avec des représentants des organisations 

syndicales des Etats ACP, en collaboration avec la CISL 

et la CMT, afin d'examiner un certain nombre de ques

tions considérées comme les plus importantes, dans la 

Convention de Lomé : 

- la mise en oeuvre du système STABEX, considéré comme 

un premier pas vers une réforme du commerce mondial 

- la finalité sociale de la coopération industrielle et 

la possibilité pour les organisations syndicales de 

participer au programme des micro-projets, prévu dans 

la Convention de Lomé, en particulier dans le domaine 

rural 

-l'intérêt des travailleurs concernant les activités des 

sociétés multinationales et la nécessité d'obtenir un 

contrôle international de ces activités 

- l'importance pour les organisations syndicales de pou

voir directement participer à la coopération financiè

re et technique, en accord avec les gouvernements des 

pays ACP et CEE. 

6, Eh vue de rendre possible de telles rencontres, le Con

grès demande aux gouvernements et aux institutions ACP 

et CEE de leur assurer une assistance financière et 

technique qui est à la fois dans l'intérêt des travail

leurs et dans celui du bon fonctionnement de la coopé-



vr.s. 

ration dans le cadre de la Convention de Lomé. 

7. Le Congrès défend les résultats de la 7ème réunion 

extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations-Unies 

et en particulier 

JK/MC 

- les mesures visant à stimuler le commerce des pays en 

voie de développement 

- le transfert de moyens financiers aux pays en voie de 

développement (au moins 0,7 % du PNB des pays dévelop

pés) 

- le d3veloppement et le transfert de la technologie en 

proportion avec les besoins spécifiques des pays en 

voie de développement 

- des mesures de restructuration dans les pays dévelop

pés pour une répartition plus juste des tâches au ni

veau international 

- l'augmentation de la production alimentaire dans les 

pays en voie de développement 

- l'encouragement à la collaboration des pays en voie 

de développement entre-eux 

et il charge le Comité exécutif de saisir, avec la CISL 

et la CMT, chaque occasion qui se présentera pour colla

borer à la construction d'un nouvel ordre économique 

international. 
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VII. DEMOCRATIE ET LIBERTES EN EUROPE DE L'OUEST 

~===============~========================== 

Considérant que 

- un des objectifs principaux d'un syndicalisme authentique 

est. à côté de la défense des intérêts matériels et moraux 

des travailleurs. la défense et la promotion de la démocra

tie et des droits et libertés civiques 

- sans uns démocratie politique garantissant toutes les li

bertés fondamentales. il ne peut être question de démocra

tie économique et sociale 

l'existence d'un syndicalisme libre et démocratique est à 

la fois la condition et la garantie de la démocratie et 

des libertés fondamentales. 

Le Congrès constate que 

- la plupart des pays de l'Europe occidentale jouissent de 

la démocratie politique, mais beaucoup d'entre-eux sont 

encore loin d'une véritable démocratie économique et so

ciale 

deux pays soumis à des régimes de dictature - le Portugal 

et la Grèce - ont recouvré, en 1974. les libertés démocra

tiques 

- l'Espagne, malgré la mort du Général Franco et certaines 



mesures de soi-disant libéralisation, reste soumise à un 

régime de dictature, privatif de libertés fondamentales 

et notamment de liberté syndicale. 

Le Congrès considère 

qu'une des tâches principales de la C.E.S. est de coordon

ner et de renforcer l'action syndicale en Europe en vue 

d'arriver dans tous les pays à une véritable démocratie 

politique, économique et sociale. 

Le Congrès demande en particulier 

- l'admission de la Grèce dans la Communauté européenne, 

afin de consolider et de renforcer la démocratie dans ce 

pays et de l'aider à résoudre ses difficultés économiques 

- une coopération économique étroite entre l'Europe démo

cratique et le Portugal, qui doit être aidé et soutenu 

dans sa recherche d'un équilibre économique et politique 

dans la démocratie. 

En ce gui concerne l'Espagne, le Congrès 

- met en garde les institutions européennes, les gouverne

ments et l'opinion publique européenne contre une action 

de propagande gouvernementale visant à présenter ce pays 

comme entré résolument dans la voie de la démocratisation 

- fait sienne la Déclaration du 27 février 1976 du Comité 

exécutif de la C.E.s., posant des conditions susceptibles 

de garantir une véritable "rupture démocratique" 
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libération de tous les détenus politiques et amnistie 

générale 

liberté de retour pour tous les réfugiés politiques 

• liberté d'action pour tous les partis politiques 

liberté syndicale comportant la liquidation radicale 

de la structure "syndicale" actuelle 

élections politiques libres au suffrage universel direct, 

à tous les niveaux 

• garantie totale des droits de l'homme 

- s'oppose à toute manoeuvre du gouvernement espagnol tendant 

à faire accepter par l'Europe une démocratisation au ra

bais 

- affirme qu'une Espagne démocratique doit trouver sa place 

dans une Europe unie et démocratique 

- se déclare totalement solidaire des Confédérations membres 

de la C.E.S. dans l'Etat espagnol l'UGT et la STV. 

Le Congr~s se déclare solidaire de toutes les luttes· des 

peuples et des travailleurs, en Europe et dans le monde, 

pour leurs libertés et leurs droits. 

Le Congr~s recommande au Comité exécutif 

d'inscrire réguli~rement à son ordre du jour les questions 

faisant l'objet de la présente résolution, en vue d'exami

ner des mesures pratiques à prendre selon les exigences de 

l'actualité 
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- de prendre toutes initiatives dans èe domaine et de coor

donner, dans toute la mesure du possible, des initiatives 

et actions nationales 

- d'agir notamment auprès des institutions européennes, des 

gouvernements et de l'opinion publique 

- de coopérer étroitement, dans ce domaine, avec la CISL 

et la CMT. 

JK/MP 
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VIII. DETENTE, SECURITE ET COOPERATION EN EUROPE 

========================================== 

Considérant que 

- la détente dans les relations internationales, notamment 

en Europe, est nécessaire pour maintenir et consolider 

la paix dans le monde 

- cela suppose que la sécurité, la liberté et l'indépendan

ce soient garanties à tous les pays et qu'une coopéra

tion économique, culturelle et politique se développe 

entre pays à régimffi différents 

- une telle coopération n'aura de sens que si elle s'ef

fectue : 

en prenant en considération les droits humains fon

damentaux 

dans une reconnaissance réciproque des différences de 

conceptions et de pratiques politiques 

en rejetant toutes hégémonies et toutes ingérences 

directes d'un Etat dans les affaires d'un autre Etat 

. dans le respect et l'application par tout le monde des 

accords conclus. 

Le Congrès 

demande à tous les Etats européens de poursuivre, avec 

vigilance, une application intégrale et active des 
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Accords d'Helsinki 

- charge toutes les Confédérations nationales de défen

drs ce point de vue auprès de leurs gouvernements 

- fait appel à tous les travailleurs européens pour qu'ils 

appuient activement les positions de la C.E.S. dans ce 

domaine. 

J K/MP 



IX .1 • 

IX. Les "PREMIERES PROPOSITIONS POUR UN PROGRAMME 

D'ACTION C.E.S, EN FAVEUR DES TRAVAILLEURS MIGRANTS" 

ont été adoptées par le Comité exécutif. 

Le Congrès en a pris acte et a décidé de les joindre 

en annèxe aux "OBJECTIFS DE LA C.E.S. 1976 - 1979" 



PREMIERES PROPOSITIONS POUr UN PROGRAMME D'ACTION C.E.S. 

EN FAVEUR DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Permanence du mouvement migrBtcirQ 

Le mouvement micratciro est un ph6nom0no Anci8n, lié à un typo 
de dévelonpement 6con~miquc. Actuellement, nous nous trnuvons 
dans une p6ri0do do r6cossion ct la tendance de la plupart des 
Etats a été d'arr6tGr l'immigration et, dans la mosure du possi
ble, de rsnvoyur un certôin nomhro de travailleurs dans leur pays 
d'origine. 

Nous pouvons clairement nffirmer quo peur les organisations syn
dicales, ni le rap~trioment dus trAvailleurs migrants. ni le non 
renouvollomont de leur normis rie travail ne résoudront le problè
me de la criso da l'omploi. 

Les organisati0ns syndicnlos no pouvant se rallier è uro politique 
de l'omplGi qui c~nsiste ~ fairo des travôilleurs migrants ~es 
amortiss~urs rio lA c~njoncture. 

Pour éviter qu'~ l'~venir les flux migrat~irss soient livrés aux 
variations ccnj~ncturollBs, il est n6cossaire d'arriver~ une 
véritable politique ~o l'emploi, ~insi qu'& une politique migra
toi~e. au niveau européen, concGrt6os ot réGlementées au niveau 
des EtAts, avGc la participation des ~r?anisations syndicales, 

Bien quo nous Aynns princi~Alemant tonu compt~ de la situation 
dos travailleurs migrants rlans los pays ~'accueil et des devoirs 
des pays ~·omnlni Je la main-rl'oauvrc étrang~re, il est 6vident 
que les pays d'orizine ont une part impcrtante do responsabilité:. 
le phénomène migratcire rloit 6galomont trouvar une solution dans 
les pays ~·crigine. Il faut quo les pays ~·origino prennent éga
lement leurs ros~~nsnbilit6s, principaloment on vue de réduire les 
causes do l'~isration ~~ur des motifs éc~nomiques. P~r crnséquent. 
les pays ~·~ri~ine ~o la main-~'oouvra 6trangère doivent créer. 
sur leur tcrritoiro, los conditions pnur un meilleur développement 
do l'économio et de l'empl0i. 

Dans ce prncossus, il ost n6ccasoire quo ce soiont surtout les 
pays ~~vel~~p6s ct riches qui prAtiquent une pnlitiquc pormottant 
un d6velop~omont nGrmHl das pnys moins inrlustrialis~s. on parti
culier ~n mottant ~ ~{spositi0n des mnyons financiers Adéquats. 
on vus d'ahoutir ~ uno cnllaborati~n 0quilibrée. 
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En outro, ~ans ln situ~tion actu~llo, il faut que des actions 
sp6cifiquos s~iont mcn6os vis~nt à essurer aux migran~ lo maximum 
d'informations crncernant los conrlitions de travail et une for
mation professi~nnello a~équate, tant dans les pays d'origine 
que dans los nays d'~ccuoil. 

Cependant, 1tant rlonnf l'ampleur do la crise actuelle, nous 
devons prendra dos mesuras rle sauvc~arde dans lBs pays d'accueil, 
en faveur dos ttavaillours miGrants qui constituent. sur le mar
ché de l'emploi, uno catégorie de travailleurs parmi les plus 
vulnér;Jblos. 

Sclidaire avoc tous las travailleurs dans lour lutte syndicale, 
1~ C.E.S prnpcso les mesures suiventss: 

I. EEalité do traitement 

1. A moyen tc:>rrno 

- une harmonisati0n rlGs accords bilatéraux de main-d'oeuvre, 
et en particulier dos aspects cnncornant les ré~imos de 
s6curit6 socialo, pour obtqnir, dans tous les pays, une 
6~alité de traitomont entre travaillours autochtones 
ot travailleurs migrants 

- une p~litique migratoire s'insérant dans une v6ritable 
politiquo éconnmiquo et rle 1 'eillploi, permettant : 

al l'extension et ln Rarantic offoctivc des rlroita des 
trav~illours migrants ; 

b) uno participation activa ot normanente des crg~nisa
tions syndicales ; 

- une politique do ~évelnpncm3nt régional communautaire et 
do c0opération Avec lG.tiors-m~n~e, ayaMt comme objectif 
lu dével~rpement écon0mique 8t la création d'emplois 
nouveaux : 

- ung h~rm~nis~tion ~cs politiquas migr~toires au niveau 
eurap6sn, leur concertation au niVCRU communautaire et 
l'int6rr~tion jo ces pnlitiquas rl~ns une politique de 
l'empl~i. Colla-ci p~urr~it conduire ~ une uniformisation 
d8o conditions do délivranco ~os pormis de séjour et de 
travail. 



2. A c·Jurt terme 

- un nivsllument des rliffGrencos rie traitement entre diffé
rentes catég0ries 1e trAvailleurs par une harmonisation 
dos législations bn vipueur. concernant le séjour at 
l'accès A l'umpl1i ; 

- au niveAu de chaque EtAt, un vérit9ble droit de partici
pation active ~es orga~isati0ns syndicales, en matière 
d'immigrAtion. dnit être recnnnu at respecté : cette 
intorventinn doit porter tant sur la plan quantitatif 
nombre d'entr6os dans le ~ays, embauche des immigr~s 
compte tenu ries emplois disponibles, que sur le plan 
qualitatif : cnnrlitions de via et de travail. 
Cela reviendrait à rendre plus efficace une collaboration 
entre offices 1'immigraticn et offices 1e l'emploi, ainsi 
que le crntrôle syn~icbl de ln politique migr~toire ~t de 
la politique de l'emploi ; 

- l'amélioration des conditions ~e travail, pour 6viter que 
les travailleurs migrants ne soient concentrés dans les 
travaux insalubres, mal ré~unérês et pou qualifiés. 

L'~mélioration rles cnnditions rle travail, et notamment la 
revi'ilorisation des travfiux les plus pénibles, doit avoir 
pour finalit6 de s'opposer à des pratiques patronales qui 
tendent, y compris en période de ch6mage, è introduire dans 
les pays industrialisés de nouveaux travailleurs immigr~s. 
Le fait que ces travailleurs soient souvent peu qualifiés et 
~arfois employés dans rles cnnditions abusives, constitue 
pour le patronat un moyen de s'oproser aux revenrlications 
syndicalas et peut aboutir ~ maintenir au ch6mage des 
travailleurs nationaux ou des tre~ailleurs immigr~s en 
situation r8gulière. 

- en mati~re de formation professionnelle : 

a) améliorer la formation en tenant compte des besoins 
r:: e s p f1 y s d ' a c c u e i 1 et d e s b e s n i n s ::1 EJ s p a y s d ' o ri g i n e 

b) intervenir aunr~s des Etats pour qu'ils organisent une 
formation professionnelle continue, également pour les 
travaillE!Urs rni~Srents (incluant des cours de langues, si 
nécessaire) 

c ) a c c o rd o r ë-J u x t r <'lV a i 1 1 P u r s m i r, r a n t s , d a n s 1 e c a d re cl e s 
systèmes exist2nts, tous les avantages acquis, aux 
m@mes conditions qu'aux travailleurs autochtones. 

x x x 
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ti. Relations entre ~ravailleurs migrants et syndicats des pa~s 
d'accuoil 

1. A moyen terme 

-une approche syndicale des prnhlèmes de l'organisation 
des trav~illcurs migrants au sein des organisations 
syndicales 

1) par des statistiques faites au niveau de ces organisa
tions, en distinguant cette catégorie de travailleurs 
selon leur origine. Ces statistiques ne doivent pee 
~tre faites dans un esprit discriminatoire. mais leur 
but serait rie permettre de saisir les différents pro
blèmes qui se posent en matière de syndicalisation, 
étant donné que l'immigration n'est pas un tout homo
gène ~ 

2) par des contacts permanent· entre organisations syndica~ 
les des pays d~provenance ~o ces trAvailleurs et des 
pays d'accueil. dont la forme et l'organisation doivent 
~tre laisu6es au libre dhoix ries conféd~rations a~fi
liées, la C.E.S. se born~nt à suggérer éventuellement 
des modèles ; 

3) par l'exigence de la suppression de toute disposition 
législative emn~chant les travailleurs migrants. qui 
oxercent des responsabilités syndicales, de représenter 
leur nrgonisation ~ans des or~anismes de droit public 1 

- l'octroi AUX travaillGurs mi~rants de droits pditiques e~t 
une revendication importante qui fait partie des objectifs 
de la C.E.S. Mais ce problème complexe devra· être examiné 
rapidement et M'une façon ~pprofondie,au sein de la C.E.s.~ 
en tenant compte des diffdrcntes exp~riences nationales J 

- par aillGurs, la C.E.S. demande que l'obtention de la 
'nationalité du pays d'accueil soit facilitée pour les 

travailleurs migrants qui désirent se faire naturaliser. 

2. A court terme 

- la revendication, pour tous les trAvailleurs migrAnts, de 
toutes les libert6s inrlividuelles et de tous les droits 
syndicaux. sociaux et culturels, ainsi que celle d'une 
protection contre l'arbitraire J 
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- un d6veloppemont rle l'ouverture des organisations syndica
les aux trav~illeurs miBrAnts sous forme 

• d'iritiativrn:J d'accueil. n'information et de conseil pour 
:j é f e n 1 r e 1 a n ~1 r r i t s d e s t r r. v <-li 1 1 e u r s mi g rA n t s vi s - à - v i s 
des employeurs st vis-~-vis de l'administration 

• d'informati8n et de formation des travailleurs autochtones 
pour rompre tout préjug~ è l'~gard des travailleurs mi
grants at permettre la reconneissance ~es cultures 
rlifférentes ; 

- la création, eu niveau de la C.E.S., d'un cnmité permanent 
"trai'tan'f rles proh~èimes des traVailleurs mip;ran"t's '8't'"èloi1_t_ 
quelques-unes des tÂches pourraient être : 

d'6tudier la situ~tion des tr~vailleurs migrants en vue 
d'acticns spécifiques (16rrislation sociale, conditions 
de vie et de travail, prCJmotion syndicé1le ••• ) 

de proposer, AU niveau europ6en, des revendications 
concrètes pour lA défense rles drrits AC~uis et pour 
l'obtention ds nouveaux droits qui permettraient une amé
liorati~n de la condition de ces travailleurs, notamment 
en ce qui concerne l'obtention des permis dè travail et 
de s6jnur 

do prép~rer pour lA C.E.S. des prisos de position 6fin 
qu'elle soit le porte-pArole des travailleurs migrants 
e u p r è s d e s d i f f é re nt G s c r g a n i sn t i o n s e,u r op é e n ne s • 

x x x x x 

III. Action de ln C.E.S. au niveau ournp6en 

1. Au niveau international, la c.E.s. appwera les a~tion menées 
par 1~ CISL et la CMT. DAns cette optique, elle s'efforcera 
de fairE ratifior la convention 143 de l'OIT (1975) par les 
Etats européens. 

2. 1\u niveau our,::péen, le. C.E.s. exercBro une !'lction 

- en direction de l'AELE, du Conseil de l'Europe, de l'OCDE: 
il conviendrait de rBnforcer les structuros et les liens 
existants ; 
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- en direction de l'Europe des "Neuf", oQ alle s'est déjè 
prononc6e en faveur de l'ensembls du pr~gramme d'action 
p~ur les tr~vailleurs ~igrants et ~a elle demande ~ue. sur 
cetto base, lô Commissinn rédire rapidement des projets 
rle directives ~t de règlements. 
Dans ce contexte. olle estime que la ccncertation des 
politiques migr~toires, le trafic illégal da la main
d'oeuvre et l'~galité de traitement sont prioritaires. 

3. En ce qui ccncerne lA f_ommunauté européenne, on particulier: 

- la C.E.S. demande ~ la Commission rle renforcer la consul
tation des orga~isations syndicales pour l'ensemble des 
initibtives concernant les ~r~VAilleurs migrants 

- elle veut 0btenir une pr.rticipation octive à une politiqua 
régional~:1 au nivaEtu rlo lo Communauté européenne. afin da 
modifier un .:~rdre éconnmic1ue qui limite le rôle des ré
gions p,::uvres à ce.lui ~l'un r8sorvoir ôé main-d'oeuvro pour 
los ror,ions riches ; 

- la C.E.S. revendique. pour tous les travailleurs. sans 
distinction rl'!ge, de sex8 et ri'Gri~ine, le droit au tra
vail. 

JK/HR/MP 

Par conséquent, le prohlème ~ui nous préoccupe le plus 
est celui de la création d'un nombre suffisant d'emplois 
pour ~erantir A tous les travailleurs un emploi stable 
dans leur r6gian d'origine. 

1\ long term~1. un tel but no peut 8tre atteint sans une 
planificAtion ésonomique et snciAle & l'échelle de la 
Communout6 surap6enne, tout au mnins des investissements 
et rlu travnil (dur6e. quantité, qualité). 
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X. CAMPAGNE "UNE VIE MEILLEURE POUR TOUS" 

Le Comité d'Irlande du Nord de l'Irish Congress of Trade Union• 
avec le soutien du Conseil Exécutif de l'Irish Congress of 
Trade Unions a lancé une campagne visant à assurer une vie 
meilleure à tous les citoyens d'I~lande du Nord. Le Conseil 
Exécutif de l'Irish Congress of Trade Unions a déjà commencé 
des discussions au sein du Comité Exécutif de la Confêdéra
tion Européenne des Syndicats et se félicite de l'appui qu'il 
a pu trouver à la Confédération Européenne des Syndicats pour 
sa campagne. 

La situation en Irlande du Nord pose au mouvement syndical un 
grave problème depuis plusieurs années. Plus de 1.500 personnes 
ont déjà é~é tuées à la suite d'actes de terrorisme commis avec 
une sauvagerie que l'on n'avait plus connue en Europe Occiden
tale depuis environ trente ans. La violence et les menàces ont 
provoqué un exode massif de populations, le plus important 
depuis la fin de la deuxième guerre mondiale et cela a eu pour 
effet une polarisation plus grande et des divisions plus gran
des, particulièrement parmi les travailleurs. 

Les effets de la guerre urbaine ont encore aggravé lœ problèmes 
déjà aigus engendrés par les privations. Les statistiques offi
cielles ont déjà montré à diverses reprises que le peuple 
d'Irlande du Nord doit supporter un chômage de plus en plus 
lourd, que ses conditions de logement et de revenus sont pius 
mauvaises que partout ailleurs en Grande-Bretagne. A certains 
égards, lLirlande du Nord compte parmi les zdnes les plus 
déshéritées d'Europe Occidentale. 

L'Irish Congress of Trade Unions et son Comité dLirlande du 
Nord sont convaincus qu'ilfaut une approche dynamiqUe pour 
prendre en mains les problèmes économiques et sociaux. Nous 
avons demandé une telle approche au Gouvernement, et nous 
avons reçu le soutien entier du Conseil Général du J.U.C. en 
Angleterre. 

La Campagne "Une vie meilleure pour tous" est b~sée sur las 
principes de la Déclaration des Nations-Unies sur les 
Droits de lLHomme et sur la Convention Européenne. 
Elle cherche à réaliser: 



1. Le droit de vivre, libre de toute violence, de to~t 
sectarisme, de toute menace et de toute discrimination• 

2. Le droit à la sécurité d'emploi et à un travail bien 
rémunéréJ 

3. Le droit de s'associer librement et d'exiger des chan
gements politiques par des moyens pacifiquesJ 

4. Le droit à un logement décentJ 

s. Le droit à des chances égales en matière de formation• 

B. Le droit aux services sociaux adéquats pour protéger 
le bien-être et les conditions de vie des personnes 
agées, des jeunes, des malades, des chômeurs et des 
déshérités sociaux. 

Environ 200.000 Nord-Irlandais ont signé la Déclaration 
et se sont engagés à soutenir les buts et objectifs de 
la campagne. L'ICTU recherche l'appui du mouvement 
syndical international par le Congrès de la CES et par ses 
propres efforts pour réaliser en Irlande du Nord un niveau 
de vie, d'emploi et de conditions sociales fondamentaux à 
un peuple civilis~ et à la dignité humaine. 



Ed. responsable 
Confédération Européenne des Syndicats 
Mathias HINTERSCHEID 
Secrétaire général 




